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Ville de 

Baie-Corneau 

AVIS PUBLIC 
PROCÉDURE DE DEMANDE DE SCRUTIN RÉFÉRENDAIRE 

AVIS PUBLIC est, par la présente, donnée par Clémence Richard, greffière adjointe par 
intérim de la Ville de Baie-Corneau 

AUX PERSONNES HABILES À VOTER AYANT LE DROIT D'ÊTRE INSCRITES SUR LA 
LISTE RÉFÉRENDAIRE DE LA MUNICIPALITÉ 

1. Lors d'une séance du conseil tenue le 31 mars 2021, le conseil municipal de Baie
Corneau a adopté le Règlement 2021-1025 pour achat et modification du poste 
Georges-Henri-Gagné, décrétant un emprunt de 17 408 000 $.

2. En vertu de l'arrêté 2020-033 du 7 mai 2021, pris dans le contexte de la déclaration 
d'urgence sanitaire ordonnée par le gouvernement, toute procédure d'enregistrement 
des personnes habiles à voter appliquée en vertu du chapitre IV du Titre Il de la Loi sur 
les élections et les référendums dans les municipalités est remplacée jusqu'à nouvel 
ordre par une période de réception de demandes écrites de scrutin référendaire de 
15 jours.

3. Par conséquent, les personnes habiles à voter ayant le droit d'être inscrites sur la liste 
référendaire de la municipalité peuvent demander que ce règlement fasse l'objet d'un 
scrutin référendaire en transmettant à la municipalité une demande écrite à cet effet 
sur laquelle figurent les renseignements suivants

• le titre et le numéro du règlement faisant l'objet de la demande;
• leur nom;
• leur qualité de personne habile à voter (voir les conditions au bas de l'avis);
• leur adresse (voir les précisions au bas de l'avis);
• leur signature.

4. Il est possible de formuler une demande de scrutin référendaire en utilisant le 
formulaire disponible sur le site Internet de la ville au www.ville.baie-comeau.qc.ca à la 
section Citoyen - Règlements municipaux - Consultation écrite en période de mesures 
sanitaires (COVID-19). 








